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vois aucune issue possible, sinon catastrophique.

A propos de veau d'or, vous connaissez l'histoire

du petit Vaudois qui raconte l'histoire
de Marie-Madeleine? "Alors, elle lui a versé du
sentbon sur les pieds... Alors, les disciples, ils
ont dit: faut pas, faut pas... Alors, Jésus il a
dit: Tant pis. C'est fait, c'est fait!"

J.C.

A SUIVRE

Hécatombes routières. Décidemment, les essais
prévus sur le plan national pour tester les
effets d'une réduction de la vitesse autorisée à
50 kmh dans les localités ont du plomb dans
l'aile (cf. DP 516). Le Grand Conseil bernois
vient de repousser une motion (par 69 voix
contre 41) admettant que la souveraineté
cantonale en matière de circulation routière
permettait de mettre sans autres en oeuvre
l'expérience dans l'ensemble des localités. La
majorité des députés s'est finalement rangée aux
arguments des adversaires de la motion, qui
faisaient valoir les obstacles juridiques et
pratiques "quasi-insurmontables" auxquels se
heurterait la mise en pratique d'une telle
proposition...

Dans le canton de Zurich, la protection des
locataires contre les abus dans le secteur locatif
fait des progrès : dès le 1er janvier prochain,
147 communes — au lieu de 128 jusqu'ici —

seront soumises au fameux arrêté adhoc entré
en vigueur depuis la disparition de la surveillance

des prix. Dès lors, c'est près de 96% de
la population zurichoise qui sera protégée! On
sait que dans 10 cantons et demi-cantons, la
totalité des communes bénéficient de cette
protection (moins vaste, rappclons-lc, que
celle que prévoyait l'initiative repoussée par le
peuple). Ailleurs, dans le reste de la Confédération,

le début de l'année prochaine sera un
cap de première importance pour des milliers
de locataires puisqu'entreront en vigueur de
nouvelles listes de communes protégées.

DE MARTIAL LEITER
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